
  

Le CQP est une certification créée par la branche et reconnue par les professionnels du secteur. C’est une 

voie d’accès privilégiée à un métier spécifique inscrit au sein de la convention collective. Plus de 80% des 

jeunes qui obtiennent un CQP sont recrutés à l’issue de leur formation.  

 

 
 

 

RÉALISATION DE PRÉ-DIAGNOSTIC DE DYSFONCTIONNEMENTS OU DE PANNES  

DU MATÉRIEL DE CONSTRUCTION ET DE MANUTENTION 

  
 

RÉALISATION DES OPÉRATIONS TECHNIQUES SUR LES MATÉRIELS  

DE CONSTRUCTION ET DE MANUTENTION EN ATELIER 

 
 

PRÉPARATION ET TRAÇABILITÉ DES INTERVENTIONS TECHNIQUES 
 

 

 

 

 

 
 

  

       RELATION CLIENT  
  
 
 

 

 

 

 

 

 

Alternance : Contrat de Professionnalisation sur 16 Mois (900 heures en organisme de formation) 

 Démarrage possible au plus tôt en Août 
 

Rythme : 15 jours en Entreprise, 15 jours en formation 
 

Option à l’issue du CQP : CQP TMMCM Itinérant (6 mois de formation) 

✓ Recueil d’informations sur les dysfonctionnements, pannes et matériels 
✓ Réalisation de tests, mesures, essais 
✓ Recueil d’informations auprès de tiers (référent technique, chef d’atelier, …) 

pour compléter le diagnostic 
✓ Identification des opérations de remise en état 

 

✓ Mise en œuvre des opérations de maintenance préventive et curative 
✓ Montage d’équipements et d’accessoires notamment numériques 
✓ Réalisation des réglages, de la mise au point, des paramétrages, des calibrages 
✓ Préparation de matériels neufs et d’occasion 

 

✓ Recherche et recueil de l’ensemble des ressources matérielles et informationnelles, 
préparation des équipements, outils et moyens de prévention nécessaires à l’intervention 

✓ Contrôle des interventions réalisées 
✓ Transmission d’informations au sein de l’entreprise et à l’externe (fournisseurs, constructeurs) 

✓ Entretiens avec les clients lors de la réception 
et de la restitution des matériels 

✓ Prise en compte et remontée des réclamations 
et insatisfactions clients 



 
 

 
 

RECRUTEMENT 
(Sous réserve de satisfaction aux tests de positionnement et entretiens) 

 

 
 
 
 

 
 
 

RÉMUNÉRATION 

(Sous réserve de l’évolution de la règlementation) 

Le montant du salaire varie en fonction de l’âge du bénéficiaire et du niveau de formation. 

Le salaire minimum perçu par le/la candidat(e) correspond à un pourcentage du SMIC. 

(Smic Brut 2023 : 1 747,20 €) 

Bénéficiaires Titulaires du CAP ou Titre Pro 

Niveau V 

Titulaires du Bac Pro ou Titre Pro 

de Niveau IV 

Moins de 21 ans 55% 65% 

21-25 ans 70% 80% 

26 ans et + 100% (sans être inférieur à 85% du salaire minimum conventionnel) 
 

SPÉCIFICITÉS KUBOTA ACADÉMIE 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

MODALITÉS 
Formation en alternance 15 jours Entreprise / 15 jours Centre de formation, 

 selon le rythme suivant : 
 

SEMAINE 1 

Lundi : Transport au lieu de formation 

Mardi au vendredi : Formation 

 

SEMAINE 2 

Lundi au jeudi : Formation 

Vendredi : Retour au domicile
 

Prise en charge de l’hébergement le week-end, repas à la charge du candidat 
 

 

 

  

 

 
 

✓ Candidats(es) Titulaires : 
✓ Bac Pro Maintenance des matériels de construction et de manutention. 
✓ Bac Pro Industriel (Bac Pro MEI, Bac Pro MELEC, Bac Pro AUTO …) 
✓ Autres Bac généraux et technologiques. (Bac S, STI 2D…) 
✓ Ou candidats(es) bénéficiant d’une expérience professionnelle dans le secteur. 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail à durée déterminée en alternance conclu 

entre un salarié et un employeur, associant des périodes en organisme de formation et en entreprise. 

✓ Label Lycée des métiers  

de la Maintenance des Matériels 

✓ Passage du                  pendant la formation 

Tél : 03 20 77 06 07 

Fax : 03 20 57 24 91 

145 Avenue Marc Sangnier – 59280 

ARMENTIERES 

Institutnicolasbarre.fr 
 

LES + DE L’INB 

✓ Formation gratuite pour l’alternant. 

✓ Supports techniques (matériels, documentation, outillages) KUBOTA. 

✓ Transport, hébergement et restauration au Centre de formation  

intégralement pris en charge par le concessionnaire. 

✓ Objectif : embauche en CDI à l’issue du contrat d’alternance à 1900 € brut 

minimum. 

✓ Versement d’une prime de réussite à l’obtention du diplôme. 

✓ Versement d’une prime de performance 24 mois après l’embauche en CDI. 


